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Département de l’Essonne 

Arrondissement d’Evry       REPUBLIQUE FRANCAISE 

Commune de Saint-Germain-lès-Corbeil 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MAI 2021 

 

PROCES-VERBAL 
 

 

L’an deux mil vingt-et-un, le vingt-sept mai  à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de Saint-Germain-lès-Corbeil, 

légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la salle des fêtes de Saint-Germain-lès-Corbeil, sous la 

présidence de Monsieur Yann PĒTEL, Maire. 

 

Convocation 

21 mai 2021 

Affichage 

21 mai 2021 

 

Affichage du compte-

rendu 

28 mai 2021 

 

Conseillers 

En exercice :    29 

Présents :         15 

Votants :          24 

PRESENTS : 

M. PETEL Yann, Maire, Mme LE BELLEC Florence, M. RANCHER Jacques, Mme PODEVIN 

Cécile, M. GARIN Bertrand, Mme BINEAU Pierrette, M. CATHELOT Jean-Philippe, Mme 

DEGOUTTE Marie-Laure, M. ROUGER Philippe, M. PASTUREAU Romain, M. LE 

GOUELLEC Yannick, Mme SEJOURNE Jeannine, Mme LALANNE Bernadette, M. 

DEMEURE Jacques, M. DAL ZOTTO Alain. 

 

ABSENTS EXCUSES ET REPRESENTES : 

M. CARRIOL Patrice, ayant donné pouvoir à M. RANCHER Jacques 

Mme BADIER Aline, ayant donné pouvoir à M. GARIN Bertrand 

M. GOUJON Jean-Marie, ayant donné pouvoir à Mme SEJOURNE Jeannine 

Mme COURTINE Bénédicte, ayant donné pouvoir à Mme LE BELLEC Florence 

M. LORIN Pierre, ayant donné pouvoir à Mme DEGOUTTE Marie-Laure 

Mme PETEL Brigitte, ayant donné pouvoir à M. PETEL Yann 

M. MICHAUT Ange, ayant donné pouvoir à M. CATHELOT Jean-Philippe 

Mme CARRIOL Pauline, ayant donné pouvoir à Mme BINEAU Pierrette 

M. MARTINEZ René, ayant donné pouvoir à Mme PODEVIN Cécile 

 

ABSENTS :  
Mme THELLIEZ Aude, 

Mme WELLNER Valérie, 

Mme TAVERNIER Brigitte, 

M. SERRE Jean-Philippe, 

M. BOLENGU Julien, 

 

Secrétaire de séance : Mme DEGOUTTE Marie-Laure 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel des Conseillers Municipaux. 

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 19  heures 10. 

Madame DEGOUTTE Marie-Laure est désignée secrétaire de séance.  

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises en vertu de la délégation qui lui a été consentie. 

1 -  ADOPTION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 10 MAI 2021 

 
Le procès-verbal de la séance du 10 mai 2021 est adopté à l’unanimité. 

 

 

2 - RECRUTEMENT DE VACATAIRES 

 

Les collectivités territoriales et leurs établissements publics peuvent recruter des vacataires. 

 

L’ouverture du centre de vaccination contre la COVID 19 sur la commune de Saint-Germain-lès-Corbeil va nécessiter 

ce type recrutement. 

 

Afin de pouvoir recruter un vacataire, les trois conditions suivantes doivent être réunies : 

1- recrutement pour exécuter un acte déterminé, 

2- recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de l’établissement public, 

3- rémunération attachée à l’acte. 

 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à recruter huit vacataires pour effectuer 

les tâches suivantes :  
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 Accueil des usagers, 

 Vérifier les documents administratifs, 

 Suivi du listing des rendez-vous. 

 

Leur contrat sera valable pour la durée d’ouverture du centre de vaccination estimée à six mois. 

Chaque vacation sera rémunérée : 

- sur la base d’un forfait brut de 90 € pour une journée entière. 

- sur la base d’un forfait brut de 45 € pour une demi-journée. 

 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à recruter deux vacataires référents 

pour effectuer les tâches suivantes :  

 Suivi des calendriers de réservation des vaccins 

 Gestion des vaccins 

 Gestions des plannings des vacataires 

 Gestion administrative du centre 

 

Leur contrat sera valable pour la durée d’ouverture du centre de vaccination estimée à six mois. 

Chaque vacation sera rémunérée : 

- sur la base d’un forfait brut de 110 € pour une journée entière. 

- sur la base d’un forfait brut de 55 € pour une demi-journée. 

 

 

La séance se clôture à 19h20. 

Le Maire, 

 

Yann PĒTEL 

 

Signature des conseillers municipaux : 

BADIER Aline 

 

 

 

BINEAU Pierrette 

 

BOLENGU Julien CARRIOL Patrice 

CARRIOL Pauline 

 

 

 

CATHELOT Jean-Philippe COURTINE Bénédicte 

 

DAL ZOTTO Alain 

DEGOUTTE Marie-Laure 

 

 

DEMEURE Jacques 

 

GARIN Bertrand GOUJON Jean-Marie 

LALANNE Bernadette 

 

 

 

LE BELLEC Florence 

 

LE GOUELLEC Yannick LORIN Pierre 

 

MARTINEZ René 

 

 

 

MICHAUT Ange 

 

 

PASTUREAU Romain 

 

 

PĒTEL BRIGITTE 

 

 

PODEVIN Cécile 

 

 

 

RANCHER Jacques ROUGER Philippe SEJOURNE Jeannine 

SERRE Jean-Philippe 

 

 

 

TAVERNIER Brigitte 

 

THELLIEZ Aude WELLNER Valérie 

 

 

 

 

 


